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Chères concitoyennes,
Chers concitoyens,

Depuis déjà quatre mois, le nouveau conseil s’est installé à la barre de la Municipalité. 
La précieuse expérience des conseillers Carole Brisebois Vendette et Alain Lafortune 
conjuguée au regard neuf des conseillers Sylvie Lemire, Richard Dubé, Sébastien Locat 
et Yvan Rochon insufflent une nouvelle dynamique à la gestion des dossiers.

Ce vent de changement se vit aussi au niveau législatif : la Loi 122, adoptée par 
l’Assemblée nationale en juin dernier, est synonyme pour les municipalités et villes du 
Québec de plus d’autonomie et de plus de responsabilités. En 

conséquence, le conseil et l’équipe municipale doivent encore plus qu’auparavant 
travailler de concert afin de favoriser la croissance de la Municipalité et rendre 
des services de qualité à ses  citoyens. Permettez-moi une comparaison à teneur 
sportive : une équipe est gagnante à la seule condition que l’entraîneur et les joueurs 
travaillent ensemble dans le respect et la confiance pour atteindre un objectif 
commun : devenir les meilleurs !  

En tant que citoyens, vous avez un rôle à jouer : exprimer vos attentes et participer à la vie municipale lorsque 
nous aurons à décider des orientations à prendre et à identifier les objectifs de développement. Les élus sont 
vos représentants à la table du conseil. Alors, au nom de mes collègues, je vous réitère notre invitation à 
assister aux séances publiques et à communiquer avec votre conseillère ou conseiller pour discuter de toute 
question d’ordre municipal.

En terminant, je vous souhaite un agréable printemps et vous encourage à visiter les cabanes à sucre de la 
région qui donnent à notre coin de pays une saveur unique !

Yves  Prud’Homme 
Maire

MOT DU MAIRE

Direction générale
450 588-2326 poste 7910
dg@sra.quebec

Direction générale adjointe
450 588-2326 poste 7900 
dga@sra.quebec

Service des Finances
450 588-2326 poste 7920
comptabilite@sra.quebec

Service des Loisirs et de la 
Revitalisation
450 588-2326 poste 7961
loisir@sra.quebec
revitalisation@sra.quebec

Service des Travaux Publics
450 588-2326 poste 7940
travauxpublics@sra.quebec

Service de l’Urbanisme
450 588-2326 poste 7960
urbanisme@sra.quebec
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VIE MUNICIPALE

Votre conseil municipal 2017-2021
Yves Prud’Homme			   maire			   maire@sra.quebec
Élu maire pour un premier mandat de 2005 à 2009 et fort d’une expérience syndicale de 22 ans 
à la Fraternité des policiers et policières de Montréal et à la Fédération des policiers et policières 
municipaux du Québec, c’est sans opposition qu’il occupe à nouveau le siège de maire. Son souci 
principal  : trouver l’équation idéale pour conjuguer qualité de vie citoyenne, services municipaux 
efficients et taxation équilibrée. Conscient des changements qui caractérisent la vie municipale, la 
relève politique est un sujet qui lui importe.

Délégations :
Conseiller à la MRC de Montcalm	
Comité des mesures d’urgence 
Représentant du conseil auprès de la Sûreté du Québec 
Comité de sécurité incendie de Montcalm 
Représentant à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Montcalm 
Représentant au CA du Complexe JC Perreault

Alain Lafortune			   district #1		  sradistrict1@gmail.com	
Copropriétaire d’une entreprise familiale laitière et céréalière, il s’est longtemps impliqué au sein 
de l’Union des producteurs agricoles. Élu sans opposition, c’est un 3e mandat qu’il entreprend au 
service des citoyens. Le développement de la Municipalité est un des dossiers qui le préoccupe 
particulièrement.

Délégations :
Comité des relations de travail 
Comité de sécurité incendie de Montcalm 
Comité Vitalité Économique  
Comité de démolition 

Richard Dubé				   district #2		  sradistrict2@gmail.com
Directeur des ventes de profession, il devient président du hockey mineur et conseiller municipal 
en dehors des heures de bureau. Même si au hockey il compte des buts, c’est sans compter son 
temps qu’il s’implique comme bénévole au comité des loisirs depuis sa création.

Délégations :
Comité des loisirs et organismes  
Représentant à l’organisme Les Skis Fonneux  
Délégué à l’Office municipal d’habitation - Pavillon de l’Amitié 
Comité d’aménagements physiques 
Comité SRA en fête

Direction générale
450 588-2326 poste 7910
dg@sra.quebec

Direction générale adjointe
450 588-2326 poste 7900 
dga@sra.quebec

Service des Finances
450 588-2326 poste 7920
comptabilite@sra.quebec

Service des Loisirs et de la 
Revitalisation
450 588-2326 poste 7961
loisir@sra.quebec
revitalisation@sra.quebec

Service des Travaux Publics
450 588-2326 poste 7940
travauxpublics@sra.quebec

Service de l’Urbanisme
450 588-2326 poste 7960
urbanisme@sra.quebec

Sylvie Lemire				    district #3		  sradistrict3@gmail.com
Enseignante au niveau primaire, elle a participé à la rédaction et à la mise en œuvre de la Politique 
de la famille de la Municipalité. Bénévole infatigable au sein des comités de la famille, des loisirs et 
de SRA en fête, son implication se concrétise aujourd’hui comme conseillère.

Délégations :
Répondante à la bibliothèque  
Comité d’aménagements physiques  
Comité des loisirs et organismes 
Comité de la Bougeotte 
Comité SRA en fête
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VIE MUNICIPALE

Carole Brisebois Vendette		  district #4		  sradistrict4@gmail.com
Retraitée après 35 années au sein des Caisses Desjardins, elle est toujours au service de la 
collectivité à titre d’administratrice du Carrefour jeunesse emploi de Montcalm depuis plus de 21 
ans. En équipe avec son conjoint, elle assure pendant 10 ans la poursuite des activités de la Ligue 
de baseball mineur, permettant aux jeunes de s’amuser et pour certains de trouver un premier 
emploi à titre d’arbitre, marqueur ou responsable du petit restaurant. Toujours impliquée, elle 
entreprend un 2e mandat de conseillère après avoir été reconduite sans opposition à son siège. 
Indéniablement, Carole Brisebois Vendettte est une Achiganoise de cœur et de passion.

Délégations :
Déléguée à l’Office municipal d’habitation - Résidences de l’Achigan  
Comité des relations de travail  
Comité consultatif d’urbanisme  
Comité des loisirs et organismes 
Représentante de la Municipalité au CRÉVALE (comité régional pour la valorisation de l’éducation)
Comité de démolition 

Sébastien Locat			   district #5		  sradistrict5@gmail.com
Natif de Saint-Roch et père de 3 garçons, Sébastien Locat est avocat de profession et occupe le 
poste de directeur général adjoint des Producteurs de lait du Québec (anciennement la Fédération 
des producteurs de lait du Québec). Au cours des années, il s’est impliqué dans divers organismes 
de la communauté, dont le Club optimiste et la Ligue de hockey mineur.
 
Délégations :
Comité consultatif d’urbanisme  
Substitut au Comité de sécurité incendie de Montcalm  
Comité Vitalité Économique  
Comité de démolition 
Comité SRA en fête

Yvan Rochon				    district #6		  sradistrict6@gmail.com

Producteur agricole de profession, son souci pour la qualité de vie de ses concitoyens l’amène à 
faire le saut en politique municipale. Adepte de vélo, la sécurité routière est un enjeu prioritaire 
pour lui.
 
Délégations :
Délégué à l’Office municipal d’habitation - Résidences de l’Achigan et Pavillon de l’Amitié 
Représentant à la Corporation de l’Aménagement de la Rivière l’Assomption 
Conciliateur-arbitre en matière d’activités agricoles
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Préparer un budget municipal n’est 
jamais chose facile. Il faut conjuguer 
les besoins de la Municipalité à la 
capacité de payer des contribuables. 
Il faut également investir dans le 
développement tout en assurant 
l’entretien et la pérennité des 
infrastructures existantes. Cet exercice 
doit également refléter les décisions 
et orientations du conseil, tout en 
préservant les particularités de Saint-
Roch-de-l’Achigan, qui font de notre 
Municipalité un endroit privilégié pour 
s’établir. 

VIE MUNICIPALE

BUDGET 2018

2017 2018

Taxe foncière générale 0.5330 $ / 100 $ 0.4760 $  / 100 $

Taxe foncière réseau routier 0.1147 $ / 100 $ 0.1000 $ / 100 $

Taxe foncière police 0.1215 $ / 100 $ 0.1195 $ / 100 $

Taxes foncière pompiers et premiers répondants 0.0999 $ / 100 $ 0.0863 $ / 100 $

Services Taxes annuelles 2017 Taxes annuelles 2018

Égout et aqueduc avec compteur
390$ pour premiers 200 m3

1.42$ / m3 excédentaire
390$ pour premiers 200 m3

1.54$ / m3 excédentaire

Égout et aqueduc sans compteur
Unité d’occupation permanente

390$ 422 $

Aqueduc sans compteur 
Unité d’occupation permanente

240 $ 240 $

Aqueduc sans compteur 
Unité d’occupation saisonnière

120 $ 120 $

Vidange fosses septiques
Unité d’occupation permanente

60 $ 60 $

Vidange fosses septiques
Unité d’occupation saisonnière

30 $ 30 $

Piscine – résidence
desservie par aqueduc

45 $

Collecte des matières résiduelles
par unité d’occupation

125 $ 135 $

Pourquoi mes «taxes poubelles» augmentent ?
Comme les performances de l’ensemble des citoyens en matière de recyclage et de compostage 
sont inférieures à la moyenne des autres municipalités, Saint-Roch-de-l’Achigan paye plus de pénalités 
au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques pour chaque tonne de déchets enfouis. Ce qui n’est pas recyclé ou composté aboutit au 
dépotoir et est enfoui. Quelques minutes de plus pour bien trier : c’est mieux pour votre porte-monnaie 
et pour l’environnement. Cessez de jeter votre argent à la poubelle!
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VIE MUNICIPALE

Conformément à la Loi 122, le rapport de l’exercice financier 2017 sera déposé à la séance 
régulière de mai et c’est à la séance régulière de juin que le maire relatera les faits saillants 
du rapport financier 2017 et du rapport de l’auditeur. L’information sera également diffusée 
sur le site Internet. 

C’est en vertu de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités que nous vous présentons le 
sommaire des dépenses électorales des candidats des élections du 5 novembre dernier.

RAPPORTS FINANCIERS DE L’EXERCICE 2017

DÉPENSES ÉLECTORALES

 
 

 
 

AVIS PUBLIC 
SOMMAIRE DU RAPPORT DE DÉPENSES ÉLECTORALES D’UN PARTI POLITIQUE AUTORISÉ 

ET DU RAPPORT D’UN CANDIDAT INDÉPENDANT AUTORISÉ 
 

POSTE 
ÉLECTIF 

CANDIDATS AGENT OFFICIEL
LIMITE DES 
DÉPENSES 

ÉLECTORALES 

DÉPENSES 
ÉLECTORALES 
EFFECTUÉES 

DATE DE 
RÉCEPTION DU 

RAPPORT DE 
DÉPENSES 

ÉLECTORALES 

MAIRIE 
YVES PRUD'HOMME  

indépendant non autorisé 
sans objet 4 954.80$ sans objet sans objet 

CONSEILLER 
DISTRICT # 1 

ALAIN LAFORTUNE 
indépendant non autorisé 

sans objet 2 063.70$ sans objet sans objet 

CONSEILLER 
DISTRICT # 2 

LUC HAMELIN 
indépendant autorisé 

LUC HAMELIN 2 066.10$ 392.11$ 2017/12/14 

CONSEILLER 
DISTRICT # 2 

RICHARD DUBÉ 
indépendant non autorisé 

sans objet 2 066.10$ sans objet sans objet 

CONSEILLER 
DISTRICT # 3 

SYLVIE LEMIRE 
indépendant non autorisé 

sans objet 2 119.50$ sans objet sans objet 

CONSEILLER 
DISTRICT # 4 

CAROLE BRISEBOIS VENDETTE 
indépendant non autorisé 

sans objet 2 073.00$ sans objet sans objet 

CONSEILLER 
DISTRICT # 5 

NORMAND RENAUD 
indépendant non autorisé 

sans objet 2 106.60$ sans objet sans objet 

CONSEILLER 
DISTRICT # 5 

SÉBASTIEN LOCAT 
indépendant non autorisé 

sans objet 2 106.60$ sans objet sans objet 

CONSEILLER 
DISTRICT # 6 

YVAN ROCHON 
indépendant autorisé 

YVAN ROCHON 2 086.50$ 534.64$ 2017/11/29 

CONSEILLER 
DISTRICT # 6 

SERGE VILLEMEAIRE 
indépendant non autorisé 

sans objet 2 086.50$ sans objet sans objet 

 

 

Toute personne peut examiner les rapports et les documents qui les accompagnent, et en prendre copie, 
pendant les heures normales d’ouverture de bureau, à la Mairie. 

Les candidats indépendants non autorisés n’ont aucun rapport à produire. 
 
 
Isabelle Carpentier, trésorière d’élections 
1er février 2018 
 
c.c. Direction du financement des partis politiques (DGEQ) 
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Vous êtes à la recherche d’un emploi d’été ? La Municipalité désire embaucher de jeunes talents pour combler plusieurs 
postes à temps plein et à temps partiel pour la saison estivale. Aiguisez vos crayons et mettez votre curriculum vitae à 
jour : vous pourriez faire partie de notre équipe !

•	 coordonnateur du camp de jour 
•	 animateur et aide-animateur du camp de jour
•	 préposé aux enfants handicapés du camp de jour
•	 surveillant de parc
•	 journalier-étudiant au Service des travaux publics

Surveillez les offres d’emploi complètes au www.sra.quebec sous l’onglet Découvrir la Municipalité
et sur le Facebook municipalitéSRA

Le service aux citoyens est une priorité pour le conseil 
et l’équipe municipale. Vos demandes d’informations, re-
quêtes, suggestions ou plaintes sont toujours reçues et 
traitées avec diligence. Si la Municipalité ne peut régler 
directement la situation, un suivi sera fait auprès des ins-
tances concernées ou une alternative vous sera proposée. 

Que ce soit pour nous aviser d’un lampadaire défectueux, 
d’un bris de la chaussée, de la présence d’un chien errant 
ou d’un retard dans la collecte des déchets, nous sommes 
à votre écoute et nous interviendrons rapidement pour 
corriger la situation. À Saint-Roch-de-l’Achigan, la priorité 
c’est le service au citoyen.

Le début de la belle saison vous inspire pour ef-
fectuer des travaux. C’est une piscine que vous 
installez pour profiter de l’été ?  Votre patio a 
besoin de rénovation ? Il faut abattre l’arbre 
malade qui perd ses feuilles ? Sachez qu’il est 
nécessaire de consulter le Service de l’urba-
nisme quelques semaines avant d’entreprendre 
tous travaux. Ainsi, vous vous assurez de vous 
conformer aux exigences de la règlementation 
et d’obtenir les permis nécessaires. Pour que le 

permis soit valide, l’inspecteur doit avoir signé la demande 
et le citoyen doit acquitter les frais et signer le permis.

Et qu’arrive-t-il si vous négligez de vous conformer ? Les 
conséquences peuvent varier de la simple amende à l’obli-
gation de démolir la construction non conforme. Le permis 
vous assure que votre projet respecte les normes et sur-
tout que vous pourrez en profiter en toute quiétude. 

La levée de l’interdiction du stationnement de nuit sera 
effective à compter du 15 avril prochain. Entre-temps, 
vous devez vous conformer à la réglementation qui stipule 
qu’aucun véhicule routier ne doit être stationné sur la voie 
publique, entre 23h00 et 7h00, et ce sur tout le territoire 
achiganois. Cette mesure vise à faciliter les travaux de 
déneigement des rues.

Le 15 avril est aussi la date limite pour retirer vos abris 
temporaires. Les abris d’autos et autres abris temporaires 
(structure et toile) doivent être retirés. Ce règlement est 
valide sur tout le territoire et s’applique à l’ensemble 
des abris temporaires situés sur un terrain.

L’entretien des routes est un travail 
essentiel pour la sécurité des usagers 
et le confort des déplacements. Les 
cols bleus travaillent régulièrement sur 
le réseau routier pour réparer des nids 
de poules, installer de la signalisation 
ou effectuer des travaux aux infras-
tructures souterraines. Malheureuse-
ment, plusieurs automobilistes sont 
irrespectueux des consignes de sécu-
rité et mettent en danger la vie de nos 
employés. 

Nous sommes conscients des désagréments causés par 
ces entraves à la circulation : rappelez-vous, nous tra-
vaillons pour vous - s’il vous plait, respectez nos vies et 
notre sécurité. 

VIE MUNICIPALE

OFFRES D’EMPLOI ÉTUDIANTS 

SERVICE AUX CITOYENS

DES TRAVAUX EN VUE ?
UN PERMIS, C’EST OBLIGATOIRE

STATIONNEMENT DE NUIT ET 
ABRIS TEMPORAIRES : 15 AVRIL

CHANTIER ROUTIER :
RALENTISSEZ - C’EST VITAL
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VIE MUNICIPALE

Avec le printemps, se réveillent nos envies de grand ménage. On peut fredonner les célèbres  
paroles «lavez lavez», mais il faut utiliser l’eau, cette fragile ressource, avec modération. De plus, 
l’augmentation de la consommation d’eau potable génère un usage intensif des équipements 
et produits pour le traitement de l’eau et une surutilisation du réseau d’aqueduc. Ceci implique 
des coûts supplémentaires d’opération qui se reflètent au compte de taxes.

L’utilisation de l’eau en provenance de l’aqueduc municipal à l’aide de boyau pour fin d’arrosage de 
jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux est permise uniquement entre 20h00 et 22h00 :
•	 Pour les résidences ayant un numéro civique pair, l’arrosage est permis les jours pairs  

Ex : 2-4-6 juin
•	 Pour les résidences ayant un numéro civique impair, l’arrosage est permis les jours impairs 

Ex : 3-5-7 juin

L’arrosage de gazon est interdit en tout temps et les gicleurs d’arrosage sont interdits sur 
le territoire desservi par l’aqueduc municipal.

Pose de nouvelle tourbe
Toute personne désirant installer une nouvelle tourbe peut, par l’obtention d’un permis de la Municipalité, 
procéder à l’arrosage entre 20h00 et 22h00 pendant une durée maximale de 15 jours consécutifs après le début 
de la pose. Toutefois l’arrosage devra être limité à la superficie couverte par la nouvelle pelouse. 

Vous pouvez vous procurer ce permis au coût de 20.00$ en vous présentant à la Mairie durant les heures régulières 
de bureau. Ce permis pourra être refusé dans le cas d’une sécheresse ou d’une pénurie d’eau. Aucun permis ne sera 
accordé pour du gazon ensemencé.

Avant d’acheter ou louer 
un local, assurez-vous que vous 

pourrez y exercer votre activité. 
Vous devez obligatoirement vous 
procurer un certificat d’occupation 
auprès du Service de l’urbanisme, 
peu importe le type d’activité 
prévu. Par la suite, votre entreprise 
sera répertoriée au registre des 
entreprises affiché sur le site 
Internet de la Municipalité.

Chaque propriétaire doit maintenir son immeuble, sa construction, 
son local et son terrain en bon état et voir au quotidien, à la 
propreté de sa propriété. Il doit s’assurer entre autres que le 
revêtement du bâtiment ou de la construction, soit complété et 
propre. Enfin, chaque occupant doit veiller à couper le gazon et 
retirer les mauvaises herbes de son terrain. Tout terrain doit 
être sans déchet, détritus, débris, ferraille et autres substances 
ou matières nuisibles. 

Les locataires ont également la responsabilité d’entretenir leur logement et de 
s’assurer d’éliminer les causes d’insalubrité qui sont sous leur contrôle. 

Le saviez-vous? Pour le même cas d’insalubrité, le locataire et le propriétaire de 
l’immeuble peuvent recevoir chacun une amende.

Collectes des matières encombrantes

Profitez de l’une des 4 collectes de matières encombrantes pour vous départir 
d’objets inutiles (24 avril, 19 juin, 17 juillet, 11 septembre) et disposez de vos 
résidus de construction à l’écocentre.
Visitez notre site Internet : www.sra.quebec pour les modalités d’utilisation.

UTILISEZ L’EAU AVEC MODÉRATION

UN CERTIFICAT 
D’OCCUPATION  - 
pourquoi ?

TERRAIN MAL ENTRETENU,
BÂTIMENT NÉGLIGÉ - RISQUE D’AMENDES!

LOCAL

À LOUER
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Le programme de vidange des fosses septiques se poursuit pour une septième année. C’est l’entreprise ABC Environne-
ment qui effectue les vidanges sélectives du lundi au samedi entre 7h30 et 18h00. L’itinéraire détaillé prévu pour 2018 
sera publié sur le site Internet prochainement.  Un avis vous sera transmis par courrier quinze jours avant le passage de 
l’entreprise vous informant de la période durant laquelle les couvercles de votre ou de vos fosses doivent être dégagés. 
La période de vidange de fosses septiques 2018 se terminera le 31 octobre.

VIDANGE SÉLECTIVE OU VIDANGE TOTALE 
•	 La vidange sélective permet de retirer les boues et de laisser les liquides, ce qui comporte de nombreux avantages 

écologiques et économiques
•	 La vidange totale s’applique uniquement aux fosses scellées et aux puisards. Les vidanges des systèmes comportant 

une fosse de rétention (scellée) ne peuvent pas être planifiées à l’avance : en conséquence, vous avez la responsa-
bilité de communiquer avec la Municipalité pour fixer un rendez-vous avant le 31 octobre et ainsi éviter des frais 
supplémentaires

•	 La vidange totale s’applique également lorsque l’entrepreneur constate, pendant la vidange, qu’il y a un important 
retour d’eau provenant de l’extérieur de la fosse vers celle-ci

FRAIS EXCÉDENTAIRES
Les situations suivantes entraînent des frais supplémentaires payables par le 
propriétaire de l’immeuble :
•	 Le non-dégagement des couvercles
•	 Une aire de service supérieure à 40 mètres de distance entre l’ouverture 

la plus éloignée de la fosse septique et le camion

URGENCE 
Pour toute urgence nécessitant une vidange, veuillez communiquer avec la 
Municipalité afin de nous informer de votre situation.  Ainsi, nous serons en 
mesures de vous fournir plus de détails concernant l’historique de votre ins-
tallation et vous informer des frais supplémentaires qui pourraient s’appliquer en fonction de votre 
situation. 

Pour toute urgence en dehors des heures d’ouverture de la Mairie,
communiquez directement avec ABC Environnement au 450 754-4033. 

Malheureusement, certaines propriétés ne possèdent pas d’installation septique ou sont 
pourvues d’installation non conforme. Cette situation illégale est un danger pour la santé 
publique et pour l’environnement et les propriétaires sont sujets à des amendes salées. C’est 
pourquoi la Municipalité a mis sur pied le programme Écoprêt.  Le but de ce programme est 
de fournir  à certains propriétaires d’immeuble résidentiel une aide financière remboursable 
sur une période de 15 ans à même le compte de taxes pour la construction d’une installation 
septique ou le remplacement d’une installation septique désuète ou défaillante.  

Profitez de cette aide financière pour effectuer vos travaux cette année et régulariser 
votre situation. Consultez dès maintenant le Service de l’urbanisme pour plus d’information.

VIE MUNICIPALE

LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 

LE PROGRAMME ÉCOPRÊT POUR LA CONSTRUCTION ET 
LE REMPLACEMENT DE VOTRE INSTALLATION SEPTIQUE
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VIE  MONTCALMOISE

Montcalmois et montcalmoises,

La construction du centre administratif de LUCIOLE débutera très bientôt à Saint-Esprit aux coins des 
routes 25 et 125, tout près de la rôtisserie Benny. Cette entreprise d’économie sociale qui offrira 
l’internet haute vitesse, la téléphonie ainsi que le service télé par fibre optique à nos citoyen(ne)s mal 
ou non desservi(e)s de Montcalm représente un dossier dont les maires et mairesses et moi-même 
sommes extrêmement fiers. Plusieurs collègues des MRC du Québec et même la Chambre des 

communes à Ottawa nous contactent à ce sujet pour en savoir davantage : nous sommes maintenant une référence, 
rien de moins ! Je vous invite à vous abonner à la page Facebook de la MRC de Montcalm afin d’être à l’affut de la 
campagne publicitaire et d’abonnements qui débutera au printemps. 

Nous avons tenu une consultation publique concernant la révision de notre schéma 
d’aménagement le 10 janvier dernier. Je tiens à remercier les citoyens et citoyennes 
qui se sont déplacés pour l’occasion. Régler ce dossier faisait clairement partie 
de mes priorités et celles de mes collègues lorsque j’ai été nommé au poste de 
préfet. Je tiens à remercier les maires et mairesses ainsi que l’équipe de madame 
Line Laporte, directrice générale et secrétaire-trésorière de la MRC qui ont travaillé 
d’arrachepied pour mener à terme celui-ci. Un bel exemple de travail d’équipe  
réussi ! 

Si vous souhaitez me contacter afin de discuter ou d’échanger sur des sujets ou des 
enjeux de notre région, sachez que ma porte demeure ouverte en tout temps. Je 
vous invite à communiquer à mon bureau au 450-831-2182. 

Amitiés, 

Louis-Charles Thouin
Préfet MRC de Montcalm

Cour municipale
 
poste 7029

Développement régional
Montcalm
poste 7080	

Service d’évaluation foncière

450 918-7200	   

Transport adapté et collectif

postes 7031 et 7032

Mot du préfet

 Services à la MRC – www.mrcmontcalm.com -  450 831-2182

Patinage libre gratuit

Amateurs de patinage libre, il vous reste encore quelques semaines 
pour chausser vos patins et profiter de la glace au Complexe 
JC Perreault. La saison se termine le 20 avril. Pour l’horaire complet, 
consulter le site de la MRC Montcalm au www.mrcmontcalm.com
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VALORISATION DU TERRITOIRE

Le PIIA est un règlement d’urbanisme qui sert à protéger les éléments patrimoniaux, valoriser 
l’architecture et assurer une harmonie dans l’intégration ou la rénovation des bâtiments. 
Saint-Roch-de-l’Achigan est reconnue pour la conservation d’immeubles patrimoniaux. Il faut 
donc s’assurer de préserver ces attraits uniques et irremplaçables. 

La Municipalité peut vous aider à rénover votre propriété en vous octroyant une subvention 
en lien avec le PIIA. Pour plus d’information, communiquez avec le Service de l’urbanisme. 

SUBVENTION À LA RÉNOVATION POUR LE SECTEUR VISÉ PAR LE 
PIIA (plan d’implantation et d’intégration architecturale)

VÉtélé

Cette initiative du Comité Vitalité Économique 
permet d’augmenter la visibilité de nos 
entreprises, de leurs produits et services 
et de valoriser l’achat local auprès de la 
population. Ce projet vise à faire connaître 
nos ressources locales et permet de 
diffuser de l’information relative aux activités 
de diverses organisations et entreprises 
situées sur notre territoire. Toute entreprise 
ou organisation qui désire publiciser un 
événement sur les VÉtélés doit déposer une 
demande par courriel à : cve@sra.quebec

	 VIE ÉCONOMIQUE

Comité Vitalité Économique
UN COMITÉ D’AFFAIRES BRANCHÉ QUI FAVORISE LE DYNAMISME ET L’ACHAT LOCAL
NOTRE MISSION
Contribuer à l’émergence d’une communauté d’affaires dynamique et innovante en cohésion avec les 
attentes des citoyens de Saint-Roch-de-l’Achigan. 

Rielle Dagenais
Murielle Latendresse
Dominic Lemire

Lydia Paré
Miguel Vendette
Alain Lafortune

Sébastien Locat 
Madglara Dazulma  

Votre Comité Vitalité Économique
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CALENDRIER DES ÉVÉNEMENTS
OFFERTS PAR LE SERVICE DES LOISIRS ET LES ORGANISMES RECONNUS

DATE ÉVÉNEMENTS HORAIRE COÛT INFORMATION ET INSCRIPTION

MARS

6 Bingo, Chants et Danse
Sous-sol de l'église

Mardi
9h30 à 12h00 Gratuit

Amitié, Musique et Danse
Agnès Henri

450 588-6500

8 Cinéma de la relâche - Film COCO
École primaire Notre-Dame

Jeudi
10h00 Gratuit Service des loisirs

Madglara Dazulma, 450 588-2326 poste 7962

10 Soirée de danse en ligne
Sous-sol de l'église

Samedi
19h30 à 23h00

Membre : 9.00$
Non-Membre : 

10.00$

Amitié, Musique et Danse
Agnès Henri

450 588-6500

10 Heure du conte
Petite poule et œuf en chocolat

Samedi
11h00 à 12h00 Gratuit Bibliothèque Lise-Lavallée-Lamarche

450 588-5838

14
Visite de l'Oratoire St-Joseph

Départ du stationnement de l'église
Saint-Roch-de-l'Achigan

Mercredi
9h15 10.00 $

Groupe d'Entraide et d'Amitié
Gisèle Jeannotte  450 588-4659

Pauline Rivest 450 588-3999

16
Conférence: Histoire de l'ornithologie dans la 

région de Lanaudière
Sous-sol de l'église

Vendredi
19h00 à 21h30 Gratuit

Société d'histoire de Saint-Roch-de-l'Achigan
Lise Gauthier

450 588-3749

29
Célébration

Carême 2018: Oser la confiance
Église de Saint-Roch-de-l'Achigan

Jeudi
19h30

Communauté Chrétienne de St-Roch
450 588-3322

30
Office

Carême 2018: Oser la confiance
Église de Saint-Roch-de-l'Achigan

Vendredi
15h00

Communauté Chrétienne de St-Roch
450 588-3322

AVRIL

1
Célébration

Carême 2018: Oser la confiance
Église de Saint-Roch-de-l'Achigan

Dimanche
10h30

Communauté Chrétienne de St-Roch
450 588-3322

3 Bingo, Chants et Danse
Sous-sol de l'église

Mardi
9h30 à 12h00 Gratuit Amitié, Musique et Danse

Agnès Henri, 450 588-6500

6
Dîner à la cabane à sucre

Au sentier de l'érable
440, rang Montcalm, Sainte-Julienne

Vendredi
11h30 à 15h30 17.00 $

Groupe d'Entraide et d'Amitié
Gisèle Jeannotte  450 588-4659

Pauline Rivest 450 588-3999

12 Cabane à sucre Jeudi Club de l'Âge d'or
Jean-Jacques Dagenais, 514 771-4859

14 Heure du conte
Voyage autour du monde

Samedi
11h00 à 12h00 Gratuit Bibliothèque Lise-Lavallée-Lamarche

450 588-5838

14 Soirée de danse en ligne
Sous-sol de l'église

Samedi
19h30 à 23h00

Membre : 9.00$
Non-Membre : 

10.00$

Amitié, Musique et Danse
Agnès Henri

450 588-6500

15 Marché du Printemps
Expo-vente de produits artisanaux

Dimanche
10h00 à 16h00

Association des Créateurs, Artistes et Artisans
Sylvie Cloutier, 514 217-4607

18
Internet et les enfants: avantage ou

inconvénient
Parents d'enfants de 3 à 17 ans

Mercredi
18h45 Gratuit

Parents Porteurs de Réussite
Annie Chauvette

450 758-3703 poste 28492

20

Conférence: Histoire et réalisation des 
mouvements d'actions catholiques dans la 

paroisse de Saint-Roch-de-l'Achigan
Sous-sol de l'église

Vendredi
19h00 à 21h30 Gratuit

Société d'histoire de Saint-Roch-de-l'Achigan
Lise Gauthier, 

450 588-3749

24
Favoriser une image corporelle

positive chez mon enfant
Parents d'enfants de 6 à 17 ans

Mardi
18h45 Gratuit

Parents Porteurs de Réussite
Annie Chauvette

450 758-3703 poste 28492

28
DÉFI SANTÉ - Défi SRA

École secondaire de l'Achigan
(Débarcadère)

Samedi
9h00 à 12h00 Gratuit

Service des loisirs
Madglara Dazulma

450 588-2326 poste 7962

MAI

1 Conférence sur l'Alzeimer
Sous-sol de l'église

Mardi
14h00 Gratuit

Cercle de Fermières
Louise Dumont 450 588-5338

France Gibouleau 450 588-5396

2
Trouble d'opposition: avant de virer

sur le top
Parents d'enfants de 5 à 17 ans

Mercredi
18h45 Gratuit

Parents Porteurs de Réussite
Annie Chauvette

450 758-3703 poste 28492

LOISIRS ET CULTURE
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LOISIRS ET CULTURE

INTRODUCTION AU MONDE 
DE LA BIÈRE 
18 ANS ET PLUS
Dégustation et apprentissage 
sur la fabrication de la bière 
par Espace Houblon

Coût : 31.24$
Nombre de séance : 1
Début : Jeudi 22 mars

VIEUX-COUVENT - 
LA CHAPELLE
JEUDI
19h00 à 21h45

BASEBALL MINEUR
5 À 11 ANS
Coût :    5 - 7 ans     70.00$
             8 - 11 ans   75.00$
Nombre de séances: 12
Début : Jeudi 31 mai

Terrain de baseball-
Jonathan Malo
5 À 7 ANS
JEUDI
18h30 à 19h30*

8 À 11 ANS
JEUDI
19h30 à 20h30*
*Horaire sujet à changement 
en période scolaire.

BALLE MOLLE FÉMININE
18 ANS ET PLUS
Coût: 50.00$
Début : Mercredi 9 mai

TERRAIN DE BASEBALL-
Jonathan Malo
MERCREDI
19h00 à 23h00

JEUDI
20h45 à 22h00

Myrianne Beauchamp
438 838-3902

BALLE MOLLE MASCULINE
18 ANS ET PLUS
Coût: 135.00$
Début : Mardi 1er mai

TERRAIN DE BASEBALL-
Jonathan Malo
MARDI
19h30 ET 20h45

Mario Boyer - 514 295-4215 
Richard Dubé - 514 838-9219

INSCRIPTION EN COURS Loisirs et Culture/Programmation des loisirs

www.sra.quebec

Onglet

CONCOURS 	  TON FORT EN FAMILLE… ET LES GAGNANTES SONT : 

Félicitations au deux familles gagnantes et participantes!
Activité familiale et plaisirs, une formule gagnante pour rester actif lors de péridode hivernale!

1er prix : 
Famille Mailhot-Meunier (Rue des Orchidées)

Prix coup de cœur : 
Famille Gariépy-Lafortune 
(Rang du Ruisseau des Anges Nord) 
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VIE COMMUNAUTAIRE
Groupe d’Entraide et d’Amitié St-Roch

Recherche de bénévoles

Joignez-vous à l’équipe dynamique et chaleureuse du Groupe 
d’Entraide et d’Amitié St-Roch! Un groupe de citoyens de 
votre municipalité, impliqués socialement et bénévolement, 
au bénéfice de leur communauté. Notre mission? Répondre 
aux divers besoins et contribuer à l’amélioration de la qualité 
de vie des personnes âgées. Impliquez-vous et participez aux 
activités! 

Pour information: 
Christine Jodoin 
450 839-3118 
1 888 839-3440 poste 233

Les Voix de l’Achigan 
Oui, nous préparons déjà notre concert du printemps 2018, 
et ce depuis septembre dernier.

Le thème de ce concert est « Les chansons du cinéma» : nous 
sommes assurés que notre répertoire vous plaira autant qu’à 
tous les choristes. N’hésitez pas à visiter le site web de la 
chorale voixachigan.ca pour tous les détails.

Nous vous invitons à venir nous entendre à l’auditorium de 
l’École secondaire de l’Achigan située au 60, montée Rémi-
Henri, Saint-Roch-de-l’Achigan. 

Deux représentations sont à l’affiche :
•	 Le samedi 9 juin 2018 à 20h00 
•	 Le dimanche 10 juin 2018 à 14h30

Pour information et achat de billets :
•	 Luc Locat : 450 588-5978
•	 Céline St-André : 450 588-6180
•	 Richard Vézina : 450 588-5405
•	 Francine Lesage : 450 588-2922

LOISIRS ET CULTURE




